%
& ! $ ! $% $! !
#
$ ' ( $$
)

! Pl $ o+ +& ne copie de votre taxe d’habitation (ou celle
de vos parents s'ils vivent en llle-et-Vilaine) recue cette année et validant votre habitation dans le département
'année derniére ou deux factures précisant votre adresse : la premiére datant de 12 mois, la seconde étant la
plus récente possible
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